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INTRODUCTION 
 

  

 PRESENTATION DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC ET DU 
DELEGATAIRE 

 
Ce chapitre transmet quelques points clés du contrat de délégation de service public et des 
informations d’ordre administratif sur le délégataire, Nouvelle Aire de la station d’avitaillement 
de la Pointe-Rouge. 

• CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

• Convention 
 

Une convention (contrat) de délégation de service public pour l’exploitation du service public 
d’avitaillement du port de la Pointe-Rouge a été conclue avec la Société Nouvelle Aire. La 
convention porte le n°13/130 et a été notifiée le 1er Août 2013. 
 

• Objet du contrat  
 
Le contrat prévoit l’exploitation du service d’avitaillement du port de plaisance de la Pointe-
Rouge avec la distribution de carburants et produits dérivés (huiles, additifs) aux usagers sur 
l’ensemble du périmètre du port de la Pointe-Rouge ainsi que la distribution aux bateaux et 
engins de servitude de la Communauté Urbaine. 
 
La délégation de service public exclut toute autre activité commerciale sur les terre-pleins, plans 
d’eau et installations flottantes. Elle autorise cependant à effectuer des services 
complémentaires, soumis à l’accord de la collectivité délégante, telles que la fourniture de 
produits d’équipement et d’entretien pour le bateau, la révision des survies et des extincteurs 
par des entreprises agréées. 

• Périmètre délégué 
 
Les caractéristiques du périmètre sont définies dans l’annexe n°3 du contrat de délégation de 
service public. 

• Surface du local technique : 10 m² 
• Surface de stockage hydrocarbure : 64 m² 
• Surface non bâtie (terrasse, zone de dépotage) : 260 m² 
• Linéaire de quai : 25 m 
• Surface du plan d’eau : 20 m² 

• Durée du contrat de délégation 
 
Le contrat est conclu pour une durée de six ans à compter de sa date de notification, soit le 1er 
août 2013. 
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•  PRESENTATION DU DELEGATAIRE : NOUVELLE AIRE  
 

• Coordonnées du délégataire 
 
La Société SARL Nouvelle Aire a été créée en Janvier 2005 
Ses activités principales sont la vente de carburants bateau et ses dérivés.  
 
Son siège est situé à l’adresse 5 Quai du Port 13002 Marseille 04,91,91,27,85 
 

• Ressources humaines 
 

• Organigramme de  la Société Nouvelle Aire  
 

L’organigramme est présenté en annexe 1. 
 

• Présentation du personnel travaillant à la station d’avitaillement de la Pointe Rouge 
 
De Iaco Patrick Gérant Station Nouvelle Aire  
Severine Giorgi Responsable Administratif à temps complet 
Robert Abram Pompiste qualification : employé de service à temps complet  
Yann De Crescenzo Pompiste qualification : employé de service à temps complet  

• DONNEES RELATIVES A L’ACTIVITE DE LA DELEGATION 
 
Les données relatives à l’activité de la délégation ont pour objectif d’apporter une meilleure 
connaissance au délégant sur le fonctionnement de la station d’avitaillement par le biais 
d’éléments tarifaires et d’informations relatives aux usagers et aux prestations proposées. 
 
 
Liste des incidents survenus en 2017, ayant entraîné des répercussions sur l’activité de la 
délégation : 
 
Aucun incident en 2017 
 

• HORAIRES DU SERVICE 
 

Saison Estivale : 8H00 à 20H00 
Saison Hivernale : 8H00 à 16H00 
 

• VENTE DE CARBURANTS 

• Nature des carburants et usagers  
 
Gazole taxé 
Super taxé 
Gazole détaxé 
Super détaxé 
 
Le carburant détaxé est fourni aux professionnels de la mer ayant eu l'autorisation des douanes 
au préalable.  
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• Tarif des carburants 
 
Tableau récapitulant, pour chaque mois de l’année, le prix d’achat de chaque type de carburant, 
leur prix de vente ainsi que la marge commerciale dégagée.  
Préciser également les quantités achetées pour chaque type de carburants. 

Le tableau est présenté dans l’annexe n°2. 

Suivant l’article 21 du contrat intitulé « rémunération du délégataire – tarifs du service », il est 
prévu que le délégataire effectue une remise de 8 centimes d’euro hors taxes/litre aux 
professionnels suivant la quantité de carburant vendue. 

 

• Quantités des carburants vendus (volumes) 
 
Tableau récapitulant, pour chaque mois de l’année, les quantités de carburants vendues en 
fonction de chaque type de carburant et pour chaque type d’usager.  
Par exemple, pour le carburant super pêche, préciser les quantités achetées par les 
professionnels et celles achetées par les clubs. Pour le carburant détaxé, préciser également les 
quantités vendues aux bateaux de servitude de la Communauté Urbaine. 
 
Ce tableau est présenté dans l’annexe n°4.  
 

• VENTE DE PRODUITS DERIVES (HUILES, ADDITIFS) 
 

• Nature des produits dérivés 
 

Des huiles pour moteur sont proposées à la vente. 
 
Nous en avons vendus 183L d'huile 10W40 sur la période Janvier 2017 à Décembre 2017 
 
 
01/01/

16 

01/02/

16 

01/03/16 01/04/16 01/05/16 01/06/16 01/07/16 01/08/16 01/09/16 01/10/16 01/11/

16 

01/12/16 

0 0 1X5L 

1X2L 

 

1X2L 4X5L 

2X2L 

1X1L 

2X5L 

4X2L 

6X5L 

6X2L 

2X1L 

2X1L 

5X2L 

10X5L 

1X5L 

2X2L 

2X5L 

1X1L 

 1X5L 

 

• VENTE DE PRESTATIONS ACCESSOIRES 
 

L’article 2 du contrat de délégation de service public, prévoit la mise en œuvre de services 
complémentaires comme, par exemple, la vente de produits d’équipements (cf paragraphe ci-
dessus) et la révision des survies et des extincteurs par des entreprises agrées.  
 
Nous n'avons pas de vente de produits accessoire 
 
 

DONNEES FINANCIERES                

La partie financière du rapport permet d’apprécier les conditions d’exécution du service public 
d’un point de vue financier. Les données financières attendues sont relatives à l’exercice 2016. 
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Les documents insérés dans ce rapport  font suite aux exigences de l’article 26 du contrat 
« Partie comptable du rapport annuel ». 
 
Dans le rapport, il est important de préciser à quel type de structure font référence les données 
financières communiquées. 
 
Les données à transmettre dans le compte de résultat et bilan comptable dits « détaillés » 
(paragraphe 3.2) doivent présenter les dépenses et les recettes se rapportant exclusivement à 
l’affermage. Par exemple, les charges de personnel doivent correspondre aux charges 
engendrées par le personnel affecté exclusivement à la gestion du service confié par la 
collectivité. 
 

• LIASSE FISCALE DE L’EXERCICE 2016 
 
 
La liasse fiscale est jointe dans l’annexe n°5 
Ce document permet d’avoir une vision comptable de l’activité de la délégation dans son 
ensemble. 
 

• COMPTE DE RESULTAT ET BILAN COMPTABLE « DETAILLES » 
 
Les logiciels de comptabilité produisent des documents, comme le compte de résultat et le bilan 
comptable, mentionnant tous les intitulés de compte.  
L’objectif du compte de résultat détaillé est de connaître, avec plus de précision, les différentes 
charges qui incombent à la station d’avitaillement et les différentes recettes composant le chiffre 
d’affaires. 
 
Une connaissance avec plus de précision des différents postes du bilan comptable permet une 
meilleure compréhension de ce que l’entreprise possède (actif du bilan : immobilisations, stocks, 
détail des différentes créances) et des ressources de celle-ci (passif du bilan : capitaux, 
provisions, détail des différentes dettes). 
 
 
Les comptes de résultat et bilan comptable détaillés sont joints dans l’annexe n°6. 
 

• REDEVANCE POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
Dans le contrat d’affermage, les articles traitant de la redevance pour occupation du domaine 
public versée à la collectivité sont les articles 22 « Redevance pour occupation du domaine 
public versée à la collectivité » et 23 « Révision de la partie fixe - indexation ».  
 
Le délégataire doit verser chaque année au délégant une redevance pour occupation du 
domaine public. Elle correspond à la contrepartie de l’utilisation des installations mises à la 
disposition du fermier pour l’exploitation du service et elle est fixée en tenant compte des 
avantages de toute nature procurés au délégataire. 
 
La redevance annuelle à verser est composée  

• d’une part fixe  d’un montant de 4 045 € Hors taxes, révisable chaque année (ce 
montant tient compte des surfaces de terre-pleins bâtis et non bâtis et des 
surfaces de plan d’eau). 

• d’une part variable correspondant à 2,6 % du chiffre d’affaires annuel hors taxe 
de la délégation 
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Montants sont en €HT 
 

€ HT 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Chiffres d'affaires DSP 506484 1033576 954834 10229

89 

   

Part fixe redevance 4045 4045 4045 4045    

Part Variable redevance 10130 26873 24826 26798    

Montant total redevance 14175 30918 28871 20643    

 

• LES IMMOBILISATIONS 
 

• Inventaire des immobilisations 
 
L’inventaire des immobilisations est présenté dans l’annexe n°6.1 

 
Ce document est préparé par le cabinet d’expertise comptable. 
 

Dans le corps du rapport, présenter les acquisitions effectuées lors de l’exercice et expliquer les 
raisons de leur achat si celui-ci n’était pas prévu au programme prévisionnel de renouvellement 
des ouvrages (annexe n°6 du contrat).  
 
Les factures des biens acquis lors de l’exercice peuvent être jointes.  
Pour argumenter sur un achat non prévu au programme, des photos des biens qui nécessitaient 
d’être renouvelés peuvent être jointes. 
 

Non applicable 
 

• Inventaire des biens de retour et de reprise 
 
La société acquiert différents biens au cours du contrat de délégation. Ces biens sont enregistrés 
dans l’inventaire des immobilisations, cependant des distinctions sont à faire suivant le bien. Un 
tableau distinct de l’inventaire des immobilisations doit être réalisé. 
 
Se reporter également aux articles 44 « biens de retour » et 45 « biens de reprise » du contrat. 
 
Définition des biens de retour :  
Les biens de retour sont des biens dont la collectivité était propriétaire au moment où elle a 
délégué le service ou qui ont été acquis par le délégataire. Ces biens doivent obligatoirement 
revenir au délégant à l’expiration du contrat de délégation. Les biens de retour sont des biens 
nécessaires à l’exploitation. 
Les biens de retour doivent être considérés comme appartenant à la collectivité délégante alors 
que le délégataire possède « un droit exclusif de jouissance » sur ces biens. 
 
Définition des biens de reprise :  
Les biens de reprise, sont le plus souvent des biens mobiliers, affectés à la délégation qui 
peuvent devenir propriété de la collectivité délégante si celle-ci, le souhaite.  
C’est à la collectivité de choisir d’exercer le droit de retour de certains biens, à la fin du contrat 
de délégation. A la différence des biens de retour, ces biens sont donc la propriété du délégataire 
durant l’affermage et le transfert de propriété n’est opéré éventuellement qu’à la fin du contrat. 
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Contrairement aux biens de retour et si le droit de reprise peut s’exercer de manière gratuite 
dans certains cas, le principe est que la collectivité délégante paye un prix au délégataire, qui 
correspond à la part non amortie des biens. 
Alors que les biens de retour sont indispensables au service public exploité, les biens de reprise 
demeurent utiles au service public. 
 
 
Définition des biens propres : 
Les biens propres appartiennent au délégataire en toute propriété et ne sont grevés d’aucune 
clause de retour. Il s’agit le plus souvent d’installations accessoires. 
 
 
 
 
 

• ETAT DES STOCKS 

 

• Etat des stocks de carburants 
 

Effectuer un état des stocks de carburants au 31/12/2017. 

Litrages restants au 31/12/2017 Litrages 

SUPER BLANC 7677 

GAZOLE BLANC 6809 

SUPER BLEU 4046 

GAZOLE BLEU 3351 

  

TOTAL 21883 

 

 

• Etat des stocks des autres produits 
 
Il reste 77 LITRE d'huile 10W40 
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• DONNEES TECHNIQUES 
 
Un récapitulatif des travaux d’entretien et de maintenance ainsi que les informations relatives à 
la sécurité et au contrôle des équipements permettent d’apprécier les conditions d’exécution du 
service public et d’avoir un état précis des travaux effectués sur les installations de la station 
d’avitaillement. 
Liste des incidents techniques survenus en 2017 :  
Aucun incident technique survenu en 2017 

 

• TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT, D’ENTRETIEN ET DE 
MAINTENANCE 

 
Il est écrit dans l’article 9 du contrat intitulé « Entretien des équipements », «  le fermier assure 
le contrôle, la garde et l’entretien de l’ensemble des équipements dédiés au service délégué. 
L’entretien des ouvrages comprend l’entretien préventif, l’entretien curatif et les petites 

réparations de maçonnerie ». 
 
La société COMETROL assure l'entretien et le contrôle des pompes et des cuves.  
La société Phocéenne d'assainissement assure le pompage des eaux grasses avec certificat de 
recyclage  
 
Les travaux entrant dans la catégorie des travaux d’entretien et de réparation sont définis à 
l’article 17 du contrat, intitulé « Travaux d’entretien et réparations ». 
 

• Liste des travaux de renouvellement : cf. page 12 

• Liste des travaux d’entretien  
Tableau listant les travaux d’entretien réalisés en 2017 : Non applicable 

• Liste des travaux de maintenance 

 

Tableau listant les travaux de maintenance réalisés en 2017 ! 

Non applicable 

• Liste des éventuelles insuffisances des ouvrages 

 
L’article 28 du contrat, intitulé « partie technique et financière du rapport annuel »,  précise qu’il 
sera noté dans le rapport les éventuelles insuffisances des ouvrages pour satisfaire à l’évolution 
des besoins des usagers et les propositions formulées par le fermier pour remédier à ces 
insuffisances.  
 

• SECURITE ET CONTROLE DES EQUIPEMENTS 
 
Ce paragraphe fait référence aux instructions mentionnées à l’article 11 du contrat, intitulé «  
Sécurité et contrôle des équipements ». 
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• Gardiennage et protection des ouvrages 
 
L’article 11 précise que « le délégataire devra assurer, à ses frais, le gardiennage et la protection 
des ouvrages, équipements et navires situés sur son périmètre délégué ». 
 
Comment sont assurés le gardiennage et la protection des ouvrages ? Par quatre caméras de 
vidéosurveillance ont été installées par la société Automatic Alarme (facture déjà donnée)  
 
Joindre le contrat de vidéo surveillance.  (Voir en pièce jointe Annexe 7)  
 
 

• Contrôle des équipements, installations électriques et 
extincteurs 

 
Le contrat prévoit la réalisation de différents contrôles par des prestataires extérieurs. 

• Contrôle des équipements (comme les volucompteurs) 
• Contrôle des cuves 
• Contrôle des installations électriques 
• Contrôle des extincteurs 
• Barème de jaugeage des cuves 

 
• Il y a quatre cuves sous contrats avec la société Cométrol.  
• Société qui contrôle aussi nos cuves et pompes du vieux port.  

 
• D’après l’article 11 du contrat, le délégataire doit adresser tous les ans au plus tard, le 31 

décembre de l’année écoulée (c’est à dire 2016) à la Direction des Ports de la 
Communauté Urbaine, une copie du rapport de visite de vérification des équipements  

(Voir pièce jointe Annexe 8)  
 
Si ces différents documents ont déjà été transmis, il n’est pas nécessaire de les insérer dans ce 
rapport annuel.  
S’ils n’ont pas été transmis, il est nécessaire de les intégrer aux annexes de ce rapport. 
 
 

• Les équipements de dépollution 
 

• Un barrage absorbant pour hydrocarbures en fibres de polypropylène 
(hydrophobe) avec une capacité d’absorption de 158 litres par longueur de 5 
mètres. Longueur du barrage : 50 mètres. 

• Feuilles absorbantes en fibres de polypropylène double épaisseur 
• Une pompe d’aspiration en cas de grosse pollution 

 

Ces équipements ont-ils été vérifiés ? Oui, cela a été par vos services 

 

• Barème de jaugeage des cuves 
L’article 21 du contrat intitulé « Rémunération du délégataire - tarifs du service »,  prévoit la 
transmission par le délégataire d’un document indiquant le barème de jaugeage des cuves pour 
les carburants détaxés, ce document est délivré par le service des douanes. 
 
Le document relatif aux barèmes de jaugeage des cuves est transmis dans une annexe.  
Non applicable car pas de barèmes de jaugeage emportés par l'ancien fermier et vos services à 
ce jour ne nous les ont toujours pas fournis 
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• Prévention des incendies et périmètre de sécurité 
 
L’article 11 énonce les consignes, relatives à la prévention des incendies et au périmètre de 
sécurité, à mettre en œuvre. 
 
 
- Panneau conventionnel  indiquant les parties de l’installation dans lesquelles des matières 
stockées, utilisées ou produites, peuvent être à l’origine de sinistre 
- Panneau d’affichage des consignes de sécurité et la signalétique correspondante 
- Présence de matériel de lutte et de prévention des incendies au niveau des pompes, des cuves 
de stockage et de l’ensemble de l’aire d’avitaillement. Préciser le nombre de chacun des 
équipements. 
 
Les équipements cités ci-dessus sont-ils présents sur la station d’avitaillement de la Pointe-
Rouge ? OUI 
 
Factures jointes Annexe 9 Pro sud Incendie  

 

• GESTION DES DECHETS 

 

L’article 10 du contrat, intitulé « gestion des déchets », énonce « Le fermier assure la gestion des 
déchets provenant du service d’avitaillement dans les conditions techniques conformes à la 

réglementation et à ses évolutions. Le délégataire devra évacuer à sa charge les déchets du 
séparateur d’hydrocarbures et des autres déchets dans une décharge agréée à  cet effet ». 
 
Facture fournie en pièce jointes Annexe 10 ET 10.1 bordereau des déchets  

• ANALYSE DE LA QUALITE DU SERVICE 
 
 
L’analyse de différents indicateurs permet d’apprécier la qualité du service délivrée par le 
délégataire. 

• ACCUEIL DES USAGERS 
 
Un des paragraphes de l’article 27 du contrat, intitulé « Partie du rapport concernant la qualité 
du service » demande des informations concernant le déroulement du service : 

• Réception du public 
• Organisation de l’accueil 

 
Quels sont les éléments mis en œuvre pour l’accueil des usagers ? 
 
 Nous avons une équipe dynamique et chaleureuse attentive aux bien être des usagers. 
L'établissement dispose d'un service toilette mis aux besoins des usagers, une fourniture en eau.  
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• SIGNALETIQUE 
 
L’article 12 du contrat intitulé « les obligations du fermier », indique que le fermier devra mettre 
en place une signalétique adaptée permettant aux usagers de connaître : 
- les prestations proposées 
- les horaires et tarifs 
- les accès 
- les lieux de stationnement 
- les lieux d’attente 
- les aires de sécurité des engins….  
Mis en place d'un panneau extérieur avec  
 Horaire été et hiver  
 Prestations et numéro urgent 
 
Un des paragraphes de l’article 27 du contrat, intitulé « Partie du rapport concernant la qualité 
du service »,  demande les informations suivantes concernant le traitement des plaintes et 
réclamations des usagers : 

• Analyse des plaintes 
• Suites données par le délégataire 
 

Des contentieux sont-ils apparus au cours de l’année ?  Non 
 
Un cahier de doléances est-il mis à la disposition des usagers pour qu’ils puissent mentionner 
leurs remarques ? Oui 
 

• HYGIENE ET SECURITE 

 

• La signalétique 

L’article 12 du contrat intitulé « les obligations du fermier », indique « Une signalétique Hygiène 
et Sécurité sera également installée à ses frais et conformément aux règles en vigueur ». 
 
Une signalétique Hygiène et Sécurité a-t-elle été mise en place ? Oui 

• AUTRES INFORMATIONS A COMMUNIQUER 
 

• ATTESTATIONS D’ASSURANCE 
 

Article 31 du contrat, intitulé « assurances souscrites » indique « Il appartient au fermier de 

rechercher auprès d’une ou de plusieurs compagnies d’assurance, la couverture des différents 
risques liés à l’exploitation du service délégué ». 

 
Les contrats d’assurance et les attestations d’assurance sont jointes en annexe, annexe n°11. 

• Assurance de responsabilité civile 
• Assurance des dommages aux biens 
• Assurance des dommages portant atteinte à l’environnement 

LITIGES AVEC DES TIERS 
 
Des litiges sont-ils survenus durant l’année ?  NON 
Toutes les factures de vente ont-elles été réglées par les usagers ? Oui 
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LES ANNEXES  

 

  

 

ANNEXE N°1 : ORGANIGRAMME 

ANNEXE N°2 : CARBURANT 
 
ANNEXE N°3 : CARACTERISTIQUES PERIMETRES  

ANNEXE N°4 : CARBURANTS VENDUS  

ANNEXE N°5 : LIASSE FISCALE 

ANNEXE N° 6 : BILAN ET COMPTE RESULTAT  

ANNEXE N° 6,1 : IMMOBILISATION 

ANNEXE N° 7 : VIDEO SURVEILLANCE 

ANNEXE N° 8 : COMETROL 

ANNEXE N° 9 : MONDIAL FEU  

ANNEXE N° 10 : DEPOTAGE DES EAUX GRASSES  

ANNEXE N° 10,1 : PHOCCEENNE D’HABITATION 

ANNEXE N° 11 : CONTRAT D’ASSURANCE MMA 
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ANNEXE 1 

 

 

 

ORGANIGRAMME DE LA SOCIETE NOUVELLE AIRE 

 

 

Vieux Port 

 

Gérant : Patrick De Iaco 

Responsable administrative : Stéfanie Golfier 

Pompiste : Sur l'année Niel Jeremy + Gomes Dimitri + autres personnes en saison 

 

 

 

• Présentation du personnel travaillant à la station d’avitaillement de la Pointe Rouge 
 
 

Patrick De Iaco Gérant de la société 
Severine Giorgi Responsable Administratif à temps complet 

Robert Abram Pompiste qualification : employé de service à temps complet 
Yann De Crescenzo : employé de service à temps complet 
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Période concernée : janv-17

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

10/01/2017 20973112 5019 1009,6 18 du10au31/01/17 1,27 1,52

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

10/01/2017 20973112 12000 1034,7 18 du10au31/01/17 1,3 1,56 JB

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

03/01/2017 20972905 3016 439 12 du03au10/01/17 0,58 0,69 JBFR

10/01/2017 20973113 3016 416,7 12 du10au31/01/17 0,51 0,61 JB

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L) prix d achat Période de vente
Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

03/01/2017 20972906 6057 487 12 du03au31/01/17 0,63 0,76 JBFR

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

SUPER

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

GASOIL DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

DSP AVITAILLEMENT - PORT DE LA POINTE- ROUGE

DELEGATAIRE : SARL NOUVELLE AIRE

TARIFS DES CARBURANTS 

Inscrire les volumes et les montants sans en arrondir les valeurs (comme ceux inscrits sur la facture 

GASOIL PLAISANCE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes
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8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Date facture N°facture 
Litrage 

(format en L)

Prix d'achat                    

(€ 

HT/format)

Nombre de 

format 

acheté

Prix de vente 

(€ 

HT/format)

Prix de vente 

(en € 

TTC/format)

Période concernée : fevrier 17

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

07/02/2017 20974131 2000 1006 18 du07au22/02/17 1,27 1,53

22/02/2017 20974581 3000 1006 18 du22au28/02/17 1,27 1,53

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

07/02/2017 20974131 6012 1132 15 du07au22/02/17 1,38 1,65

22/02/2017 20974581 4989 1129 17 du22au28/02/17 1,4 1,69

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

07/02/2017 20974132 6017 411 12 du07au22/02/17 0,49 0,59 JBFR

22/02/2017 20974580 3989 412 12 du22au28/02/17 0,49 0,59 JB

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Achats

Marge commerciale appliquée (%)

Ventes

TARIFS DES CARBURANTS 

Inscrire les volumes et les montants sans en arrondir les valeurs (comme ceux inscrits sur la facture 

GASOIL PLAISANCE

TARIFS HUILE MOTEUR

HUILE 

GASOIL DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes
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: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L) prix d achat Période de vente
Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

02/02/2017 20973995 7015 476 12 du02au28/02/17 0,56 0,67

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Date facture N°facture 
Litrage 

(format en L)

Prix d'achat                    

(€ 

HT/format)

Nombre de 

format 

acheté

Prix de vente 

(€ 

HT/format)

Prix de vente 

(en € 

TTC/format)

Période concernée : mars-17

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

30/03/2017 20975563 4000 957 18 du30au31/03/17 1,22 1,46

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

20/03/2017 20975295 7997 1089 18 du20au30/03/17 1,38 1,65

30/03/2017 20975563 3001 1092 18 du30au31/03/17 1,38 1,65

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

09/03/2017 20975037 3994 422 12 du03au20/03/17 0,5 0,6 JBFR

SUPER DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

Inscrire les volumes et les montants sans en arrondir les valeurs (comme ceux inscrits sur la facture 

GASOIL PLAISANCE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER

TARIFS HUILE MOTEUR

HUILE 

Achats

Marge commerciale appliquée (%)

Ventes

TARIFS DES CARBURANTS 

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

GASOIL DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes
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20/03/2017 20975294 2997 374 12 du20au30/03/17 0,45 0,54 JB

30/03/2017 20975564 2001 367 12 du30au31/03/17 0,44 0,53

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L) prix d achat Période de vente
Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

09/03/2017 20975038 4983 463 12 du03au20/03/17 0,55 0,66

20/03/2017 20975296 4996 444 12 du20au30/03/17 0,53 0,63

30/03/2017 20975565 4969 457 12 du30au31/03/17 0,54 0,65

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Date facture N°facture 
Litrage 

(format en L)

Prix d'achat                    

(€ 

HT/format)

Nombre de 

format 

acheté

Prix de vente 

(€ 

HT/format)

Prix de vente 

(en € 

TTC/format)

Période concernée : avr-17

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

11/04/2017 20975848 4985 989 18 DU11AU24/04/17 1,23 1,48

24/04/2017 20976131 2000 970 DU24AU30/04/17 1,21 1,45

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

11/04/2017 20975848 9000 1129 17 DU11AU24/04/17 1,38 1,65

SUPER DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

TARIFS HUILE MOTEUR

HUILE 

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

Achats

Marge commerciale appliquée (%)

Ventes

TARIFS DES CARBURANTS 

Inscrire les volumes et les montants sans en arrondir les valeurs (comme ceux inscrits sur la facture 

GASOIL PLAISANCE
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24/04/2017 20976131 7987 1119 17 DU24AU26/04/17 1,38 1,65

26/04/2017 20976207 3000 1124 17 DU26AU30/04/17 1,38 1,65

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

11/04/2017 20975849 3996 404,7 12 DU11AU24/04/17 0,5 0,6

24/04/2017 20976130 3999 393 12 DU24AU30/04/17 0,49 0,59

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L) prix d achat Période de vente
Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

14/04/2017 20975954 8968 493 12 DU14AU26/04/17 0,6 0,72

26/04/2017 20976208 5999 465 12 DU26AU30/04/17 0,57 0,69

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Date facture N°facture 
Litrage 

(format en L)

Prix d'achat                    

(€ 

HT/format)

Nombre de 

format 

acheté

Prix de vente 

(€ 

HT/format)

Prix de vente 

(en € 

TTC/format)

10/04/2017 70410016 5 14,95 4 25 19,9 23,9

5 15,8 16 25 21,1 25,3

2 7,7 24 25 10,26 12,31

1 4,12 40 25 5,5 7,5

Période concernée : mai-17

TARIFS HUILE MOTEUR

HUILE 

Achats

Marge commerciale appliquée (%)

Ventes

GASOIL DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

TARIFS DES CARBURANTS 

Inscrire les volumes et les montants sans en arrondir les valeurs (comme ceux inscrits sur la facture 
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: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

02/05/2017 20976322 4000 952 18 du02au16/05/17 1,19 1,42

16/05/2017 20976692 2000 955 18 du16au22/05/17 1,19 1,42

22/05/2017 20976843 2000 957 18 du22au29/05/17 1,19 1,42

29/05/2017 17118004173 10000 988 18 du29au31/05/17 1,2 1,45

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

02/05/2017 20976322 7000 1096 18 du02au09/05/17 1,36 1,63

09/05/2017 20976485 4000 1073 18 du09au12/05/17 1,33 1,6

12/05/2017 70512094 3999 1099 18 du12au16/05/17 1,36 1,63

16/05/2017 20976692 7000 1090 18 du16au22/05/17 1,35 1,62

22/05/2017 20976843 12000 1091 18 du22au26/05/17 1,35 1,62

26/05/2017 20976963 7000 1081 18 du26au29/05/17 1,34 1,61

29/05/2017 20976988 7000 1088 18 du29au29/05/17 1,35 1,62

29/05/2017 17118004172 12000 1116 18 du29au31/05/17 1,36 1,63

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

02/05/2017 20976323 6011 370 12 du02au09/05/17 0,47 0,56

09/05/2017 20976486 7962 353 12 du09au16/05/17 0,45 0,54

16/05/2017 20976693 4951 372 12 du16au19/05/17 0,47 0,56

19/05/2017 20976803 3998 382 12 du19au24/05/17 0,48 0,58

24/05/2017 20976929 2957 391 12 du24au26/05/17 0,48 0,58

26/05/2017 20976964 2973 380 12 du26au29/05/17 0,48 0,57

29/05/2017 20976990 1991 381 12 du29au31/05/17 0,48 0,57

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L) prix d achat Période de vente
Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

05/05/2017 20976451 5984 438 12 du05au12/05/17 0,54 0,65

12/05/2017 70512095 6979 432 12 du12au19/05/17 0,54 0,65

19/05/2017 20976803 4991 440 12 du19au24/05/17 0,55 0,65

24/05/2017 20976930 4926 452 12 du24au29/05/17 0,55 0,65

29/05/2017 20976989 6945 442 12 du29au31/05/17 0,55 0,65

SUPER

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

GASOIL DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

GASOIL PLAISANCE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes
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Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Date facture N°facture 
Litrage 

(format en L)

Prix d'achat                    

(€ 

HT/format)

Nombre de 

format 

acheté

Prix de vente 

(€ 

HT/format)

Prix de vente 

(en € 

TTC/format)

5

5

2

1

Période concernée : juin-17

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

06/06/2017 17118004383 3000 973 18 du06au12/06/17 1,19 1,42

12/06/2017 20977292 5000 917 18 du12au14/06/17 1,14 1,37

14/06/2017 20977383 2000 920 18 du14au16/06/17 1,146 1,375

17/06/2017 20977462 3000 913 18 du16au23/06/17 1,14 1,37

23/06/2017 20977633 3000 907 18 du23au24/06/17 1,13 1,35

24/06/207 17118004865 2999 969 18 DU24AU30/06/17 1,18 1,42

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

02/06/2017 20977157 7000 1085 18 du02au06/06/17 1,35 1,62

06/06/2017 17118004384 9000 1126 18 du06au10/06/17 1,37 1,64

10/06/2017 17118004473 7000 1139 18 du10au12/06/17 1,389 1,66

12/06/2017 20977292 10002 1056 18 du12au13/06/17 1,31 1,57

13/06/2017 17118004561 4000 1125 18 du13au14/06/17 1,37 1,64

14/06/2017 20977383 9000 1058 18 du14au16/06/17 1,31 1,577

17/06/2017 20977462 6008 1044 18 du16au19/06/17 1,3 1,56

19/06/2017 20977464 8082 1044 18 du19au23/06/17 1,3 1,56

23/06/2017 17118004843 4000 1095 18 du23au23/06/17 1,33 1,59

23/06/2017 20977633 7008 1040 18 du23au26/06/17 1,29 1,55

26/06/2017 20977666 13000 1039 18 du26au30/06/17 1,29 1,55

30/06/2017 20977816 6999 1042 18 du30au30/06/17 1,29 1,55

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

Achats

Marge commerciale appliquée (%)

Ventes

TARIFS DES CARBURANTS 

Inscrire les volumes et les montants sans en arrondir les valeurs (comme ceux inscrits sur la facture 

GASOIL PLAISANCE

TARIFS HUILE MOTEUR

HUILE 

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes
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: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

06/06/2017 17118004385 4008 390 12 du06au07/06/17 0,44 0,53

07/06/2017 17118004386 5000 419 12 du07au12/06/17 0,48 0,57

12/06/2017 20977293 1973 336 12 du12au17/06/17 0,43 0,51

17/06/2017 20977463 4951 335 12 du17au24/06/17 0,43 0,51

24/06/2017 17118004864 4000 409 12 du24au30/06/17 0,46 0,56

30/06/2017 20977817 6963 336 12 du30au30/06/2017 0,43 0,52

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L) prix d achat Période de vente
Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

02/06/2017 20977158 6909 437 12 du02au06/06/17 0,54 0,65

07/06/2017 17118004387 6000 483 12 du06au10/06/17 0,55 0,66

10/06/2017 17118004472 4000 483 12 du10au13/06/17 0,55 0,66

13/06/2017 17118004560 7000 475 12 du13au19/06/17 0,54 0,65

19/06/2017 20977496 8805 406 12 du19au24/06/17 0,51 0,61

24/06/2017 17118004867 7000 465 12 du24au27/06/17 0,53 0,63

27/06/2017 17118004887 7000 465 12 du27au30/06/17 0,53 0,63

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Date facture N°facture 
Litrage 

(format en L)

Prix d'achat                    

(€ 

HT/format)

Nombre de 

format 

acheté

Prix de vente 

(€ 

HT/format)

Prix de vente 

(en € 

TTC/format)

5

5

2

1

Période concernée : juil-17

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

GASOIL DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

Inscrire les volumes et les montants sans en arrondir les valeurs (comme ceux inscrits sur la facture 

GASOIL PLAISANCE

TARIFS HUILE MOTEUR

HUILE 

Achats

Marge commerciale appliquée (%)

Ventes

TARIFS DES CARBURANTS 
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Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

05/07/2017 17118005124 10000 983 18 du05au07/07/17 1,2 1,44

07/07/2017 20978021 5000 929 18 du07au10/07/17 1,157 1,4

10/06/2017 20978054 5000 914 18 du10au18/07/17 1,14 1,37

18/07/2017 20978254 4000 930 18 du18au21/07/17 1,16 1,39

21/07/2017 20978368 3000 931 18 du21au31/07/17 1,16 1,39

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

08/07/2017 17118005198 10000 1122 18 du08au10/07/2017 1,37 1,64

10/07/2017 20978022 13000 1057 18 du10au10/07/17 1,31 1,57

10/07/2017 20978054 5000 1042 18 du10au13/07/17 1,3 1,55

13/07/2017 20978178 10000 1054 18 du13au17/07/17 1,31 1,57

17/07/2017 17118005422 10000 1131 18 du17au18/07/17 1,38 1,65

18/07/2017 20978254 8000 1043 18 du18au21/07/17 1,3 1,56

21/07/2017 20978368 9000 1051 18 du21au24/07/17 1,3 1,57

24/07/2017 20978405 10000 1055 18 du24au25/07/17 1,31 1,57

25/07/2017 17118005661 7000 1119 16 du25au29/07/17 1,33 1,6

29/07/2017 17118005800 7000 1132 15 du29au31/07/17 1,33 1,6

31/07/2017 20978581 10000 1057 18 du31au31/07/17 1,31 1,58

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

08/06/2017 17118005199 5000 399 12 du08au10/07/17 0,45 0,54

10/07/2017 20978055 3962 349 12 du10au3/07/17 0,44 0,53

13/07/2017 20978179 3954 344 12 du13au18/07/17 0,44 0,52

18/07/2017 20978253 1989 349 12 du18au21/07/17 0,44 0,53

21/07/2017 20978369 1980 352 12 du21au29/07/17 0,45 0,53

29/07/2017 17118005798 4000 414 10 du29au31/07/17 0,46 0,55

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L) prix d achat Période de vente
Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

01/07/2017 17118004998 6000 483 12 du01au05/07/17 0,55 0,66

05/07/2017 17118005125 4000 499 12 du05au08/07/17 0,57 0,68

08/06/2017 17118005200 4000 498 12 du08au12/07/17 0,57 0,68

12/06/2017 17118005421 8000 495 12 du12au17/07/17 0,57 0,68

17/07/2017 17118005421 6000 489 12 du17au20/07/17 0,56 0,67

20/07/2017 17118005541 8000 509 12 du20au25/07/17 0,58 0,69

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER

SUPER DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

GASOIL DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes
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25/07/2017 17118005662 7001 519 12 du25au29/07/17 0,59 0,71

29/07/2017 17118005799 2000 487 12 du29au31/07/17 0,55 0,66

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Date facture N°facture 
Litrage 

(format en L)

Prix d'achat                    

(€ 

HT/format)

Nombre de 

format 

acheté

Prix de vente 

(€ 

HT/format)

Prix de vente 

(en € 

TTC/format)

Période concernée : AOUT 17

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

01/08/2017 17118005873 2000 1019 18 du01au02/08/17 1,21 1,46

02/08/2017 17118005906 9003 1019 16 du02au04/08/17 1,21 1,46

04/08/2017 20978724 4000 946 18 du04au11/08/17 1,18 1,41

11/08/2017 17118006168 4000 1006 17 du11au14/08/17 1,23 1,47

14/08/2017 17118006252 4000 994 18 du14au18/08/17 1,21 1,45

19/08/2017 17118006557 3000 983 18 du18au21/08/17 1,2 1,44

22/08/2017 17118006402 3000 983 18 du21au24/08/17 1,2 1,44

24/08/2017 20979130 5000 935 18 du24au30/08/17 1,16 1,4

30/08/2017 20979291 4000 925 18 du30au30/08/17 1,15 1,38

30/08/2017 17118006627 4000 975 18 du30au31/08/17 1,19 1,43

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

02/06/2017 17118005874 7000 1132 15 du02au03/08/17 1,33 1,6

04/08/2017 17118005980 8000 1159 15 du03au04/08/17 1,36 1,63

04/08/2017 20978724 11011 1063 18 du04au07/08/17 1,32 1,58

07/08/2017 20978726 10020 1063 18 du07au07/08/17 1,32 1,58

07/08/2017 17118006021 5000 1154 16 du07au10/08/17 1,37 1,64

10/08/2017 20978864 9000 1058 18 du10au14/08/17 1,31 1,58

14/08/2017 17118006251 10000 1129 18 du14au16/08/17 1,37 1,65

16/08/2017 20978925 20000 1065 18 du16au18/08/17 1,32 1,59

19/08/2017 17118006558 17000 1127 16 du18au21/08/17 1,34 1,6

22/08/2017 17118006401 5000 1165 16 du21au24/08/17 1,38 1,66

24/08/2017 20979130 10000 1058 18 du24au26/08/17 1,31 1,58

26/08/2017 20979212 11000 1068 18 du26au28/08/17 1,33 1,59398

28/08/2017 20979213 10006 1068 18 du28au30/08/17 1,33 1,59

30/08/2017 20979291 13000 1061 18 du30au31/08/17 1,29 1,55

TARIFS HUILE MOTEUR

HUILE 

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

Achats

Marge commerciale appliquée (%)

Ventes

TARIFS DES CARBURANTS 

Inscrire les volumes et les montants sans en arrondir les valeurs (comme ceux inscrits sur la facture 

GASOIL PLAISANCE
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Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

04/08/2017 17118005981 5000 424 12 du04au04/08/2017 0,48 0,58

04/08/2017 20978725 1968 356 12 du04au11/08/2017 0,45 0,54

11/08/2017 17118006170 4000 422 12 du11au14/08/2017 0,479 0,58

14/08/2017 17118006253 4000 422 12 du14au17/08/2017 0,479 0,58

17/08/2017 17118006277 4000 395 12 du17au21/08/17 0,448 0,54

21/08/2017 17118006403 4000 408 12 du21au24/08/17 0,46 0,56

24/08/2017 20979131 1986 355 12 du24au30/08/17 0,45 0,54

30/08/2017 17118006228 4000 398 12 du30au31/08/17 0,45 0,54

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L) prix d achat Période de vente
Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

02/06/2017 17118005872 7000 518 12 du02au03/08/17 0,59 0,7

04/08/2017 17118005979 6000 545 12 du03au07/08/17 0,619 0,74

07/08/2017 17118006018 5000 542 12 du07au11/08/17 0,615 0,74

11/08/2017 17118006172 7000 541 12 du11au14/08/17 0,614 0,74

14/08/2017 17118006194 5000 541 12 du14au17/08/17 0,614 0,74

17/08/2017 17118006278 7000 537 12 du17au21/08/17 0,61 0,73

22/08/2017 17118006400 6000 538 12 du21au25/08/17 0,61 0,73

25/08/2017 17118006515 8000 538 12 du25au30/08/17 0,61 0,73

30/08/2017 17118006625 8000 543 12 du30au31/08/17 0,61 0,74

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

0

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Date facture N°facture 
Litrage 

(format en L)

Prix d'achat                    

(€ 

HT/format)

Nombre de 

format 

acheté

Prix de vente 

(€ 

HT/format)

Prix de vente 

(en € 

TTC/format)

11/08/2017 70811008 5L 15,8 16 25 21,1 25,3

Période concernée : sept-17

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

TARIFS HUILE MOTEUR

HUILE 

Achats

Marge commerciale appliquée (%)

Ventes

TARIFS DES CARBURANTS 

GASOIL DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

Inscrire les volumes et les montants sans en arrondir les valeurs (comme ceux inscrits sur la facture 

GASOIL PLAISANCE
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Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

04/09/2017 17118006742 2000 1022 16 du04au06/09/17 1,22 1,46

06/09/2017 20979549 3000 958 18 du06au25/09/17 1,19 1,43

25/09/2017 17118007339 4000 1039 16 du25au30/09/17 1,23 1,48

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

06/09/2017 20979549 8000 1081 18 du06au12/09/17 1,34 1,61

12/09/2017 17118006983 3000 1151 18 du12au19/09/17 1,4 1,68

19/09/2017 17118007156 1999 1186 15 du19au26/09/17 1,395 1,67

26/09/2017 17118007408 8998 1189 16 du26au30/09/17 1,41 1,7

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

04/09/2017 17118006743 4000 429 12 du04au06/09/17 0,49 0,58

06/09/2017 20979550 2965 369 12 du06au12/09/17 0,46 0,56

12/09/2017 17118006985 3000 446 12 du12au19/09/17 0,51 0,61

19/09/2017 17118007157 3000 462 12 du19au25/09/17 0,53 0,63

25/09/2017 17118007338 8000 469 12 du25au30/09/17 0,53 0,64

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L) prix d achat Période de vente
Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

04/09/2017 17118006741 5000 543 12 du04au12/09/17 0,62 0,74

12/09/2017 17118006984 8000 529 12 du12au19/09/17 0,6 0,72

19/09/2017 17118007158 9001 543 12 du19au26/09/17 0,62 0,74

26/09/2017 17118007407 8999 546 12 du26au29/09/17 0,62 0,74

29/09/2017 20980367 5923 448 12 du29au30/09/17 0,55 0,67

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

GASOIL DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER

SUPER DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes
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8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Date facture N°facture 
Litrage 

(format en L)

Prix d'achat                    

(€ 

HT/format)

Nombre de 

format 

acheté

Prix de vente 

(€ 

HT/format)

Prix de vente 

(en € 

TTC/format)

Période concernée : oct-17

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

12/10/2017 20980722 4975 980 18 DU12AU16/10/17 1,219 1,46

16/10/2017 20980805 2000 980 18 DU16AU26/10/17 1,219 1,46

26/10/2017 20981099 2000 981 18 DU26AU31/10/17 1,22 1,46

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

03/10/2017 20980462 9000 1085 18 DU03AU16/10/17 1,35 1,62

16/10/2017 20980803 14000 1078 18 DU16AU26/10/17 1,339 1,6

26/10/2017 20981099 8998 1084 18 DU26AU31/10/17 1,35 1,61

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

03/10/2017 20980462 3991 411 12 DU03AU12/10/17 0,51 0,61

12/10/2017 20980722 3974 397 12 DU12AU16/10/17 0,5 0,6

16/10/2017 20980804 3982 388 12 DU16AU31/10/17 0,49 0,58

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

Achats

Marge commerciale appliquée (%)

Ventes

TARIFS DES CARBURANTS 

Inscrire les volumes et les montants sans en arrondir les valeurs (comme ceux inscrits sur la facture 

GASOIL PLAISANCE

TARIFS HUILE MOTEUR

HUILE 

GASOIL DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes
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8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L) prix d achat Période de vente
Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

12/10/2017 20980722 7930 440 12 DU12AU17/10/17 0,55 0,65

17/10/2017 20980837 6978 445 12 DU17AU26/10/17 0,55 0,66

26/10/2017 20981100 5983 450 12 DU26AU31/10/17 0,556 0,67

12

12

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Date facture N°facture 
Litrage 

(format en L)

Prix d'achat                    

(€ 

HT/format)

Nombre de 

format 

acheté

Prix de vente 

(€ 

HT/format)

Prix de vente 

(en € 

TTC/format)

Période concernée : nov-17

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

07/11/2017 20981406 4000 1003 18 du07au30/11/17 1,25 1,5

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

07/11/2017 20981406 2000 1108 18 du07au21/11/17 1,38 1,65

21/11/2017 20981893 4000 1128 18 du21au30/11/17 1,4 1,68

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

SUPER DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

Inscrire les volumes et les montants sans en arrondir les valeurs (comme ceux inscrits sur la facture 

GASOIL PLAISANCE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER

TARIFS HUILE MOTEUR

HUILE 

Achats

Marge commerciale appliquée (%)

Ventes

TARIFS DES CARBURANTS 

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes
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: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

03/11/2017 20981304 7972 406,5 12 du03au21/11/17 0,51 0,61

21/11/2017 20981894 4006 440 12 du21au30/11/17 0,55 0,65

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L) prix d achat Période de vente
Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

07/11/2017 20981405 6023 477 12 du07au21/11/17 0,59 0,7

21/11/2017 20981895 6017 465 12 du21au30/11/17 0,57 0,69

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Date facture N°facture 
Litrage 

(format en L)

Prix d'achat                    

(€ 

HT/format)

Nombre de 

format 

acheté

Prix de vente 

(€ 

HT/format)

Prix de vente 

(en € 

TTC/format)

Période concernée : DECEMBRE17

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

28/12/2017 20983114 2000 1035 18 DU27AU31/12/17 1,28 1,54

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

SUPER DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

TARIFS HUILE MOTEUR

HUILE 

GASOIL DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

Achats

Marge commerciale appliquée (%)

Ventes

TARIFS DES CARBURANTS 

Inscrire les volumes et les montants sans en arrondir les valeurs (comme ceux inscrits sur la facture 

GASOIL PLAISANCE
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: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

28/12/2017 20983114 3000 1142 18 DU27AU31/12/17 1,41 1,7

Tarifs payés 

par les 

plaisanciers

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L)
Prix d'achat                    

(€ HT/1000L)
Période de vente

Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

05/12/2017 20982334 4025 434 12 DU04AU27/12/17 0,54 0,65

28/12/2017 20983115 6036 462 12 DU27AU31/12/17 0,57 0,68

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

: compléter avec les intitulés de carburant mentionnés sur les factures d'achat et de vente

Vente - tarif 

avec remise 

Date facture N°facture Litrage (L) prix d achat Période de vente
Prix de vente 

(€ HT/L)

Prix de vente 

(en € TTC/L)

Prix de vente 

(€ HT/L) 

05/12/2017 20982335 5052 463 12 DU04AU27/12/17 0,57 0,69

28/12/2017 20983116 6049 489 12 DU27AU31/12/17 0,6 0,72

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs

Tarifs payés 

par les 

professionne

ls du 

nautisme

Tarifs payés 

par les 

pêcheurs 

8 centimes € 

HT/L de 

remise pour  

XXX Litres 

achetés

Date facture N°facture 
Litrage 

(format en L)

Prix d'achat                    

(€ 

HT/format)

Nombre de 

format 

acheté

Prix de vente 

(€ 

HT/format)

Prix de vente 

(en € 

TTC/format)

SUPER

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

TARIFS HUILE MOTEUR

HUILE 

Achats

Marge commerciale appliquée (%)

Ventes

GASOIL DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes

SUPER DETAXE

Achats Marge 

commerciale 

appliquée 

(%)

Ventes
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ANNEXE 3 

 

 

 

• Périmètre délégué 
 
Les caractéristiques du périmètre sont définies dans l’annexe n°3 du contrat de délégation de service public. 

• Surface du local technique : 10 m² 
• Surface de stockage hydrocarbure : 64 m² 
• Surface non bâtie (terrasse, zone de dépotage) : 260 m² 
• Linéaire de quai : 25 m 
• Surface du plan d’eau : 20 m² 
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ANNEXE 4

GASOIL 415,72

SUPER 2562

GOSD 6127,87

SPSD 4573,94

GASOIL 3041,76

SUPER 7026,33

GOSD 6788,97

SPSD 4874,76

GASOIL 2390,77

SUPER 8431,5

GOSD 8644,18

SPSD 13505,71

GASOIL 8578,81

SUPER 21065,15

GOSD 11315,91

SPSD 18008,2

GASOIL 14233,79

SUPER 57718,76

GOSD 27049,94

SPSD 30914,43

CARBURANT VENDU FEVRIER 2017

CARBURANT VENDU JANVIER 2017

CARBURANT VENDU MARS 2017

CARBURANT VENDU AVRIL 2017

CARBURANT VENDU MAI  2017
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GASOIL 23855,73

SUPER 82025,06

GOSD 26379,68

SPSD 46983,94

GASOIL 29250,83

SUPER 97790,85

GOSD 23511,01

SPSD 45428,8

GASOIL 31854,13

SUPER 136172,35

GOSD 27938,16

SPSD 55792,62

GASOIL 9634,04

SUPER 21910,59

GOSD 22381,12

SPSD 34837,24

GASOIL 6348,72

SUPER 24705,69

GOSD 13871,36

SPSD 23001,5

CARBURANT VENDU JUIN  2017

CALCUL CARBURANT VENDU JUILLET 2017

CALCUL CARBURANT VENDU AOUT 2017

CALCUL CARBURANT VENDU SEPTEMBRE 2017

LITRAGES VENDU OCTOBRE 2017
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GASOIL 3092,65

SUPER 6241,89

GOSD 8196,87

SPSD 12099,19

GASOIL 1330,64

SUPER 3539,68

GOSD 5970,12

SPSD 7352,93

TOTAL px moy v. 

GASOIL 415,72 3041,76 2390,77 8578,81 14233,79 23855,73 29250,83 31854,13 9634,04 6348,72 3092,65 1330,64 134027,59 1,198

SUPER 2562 7026,33 8431,5 21065,15 57718,76 82025,06 97790,85 136172,35 21910,59 24705,69 6241,89 3539,68 469189,85 1,339

GOSD 6127,87 6788,97 8644,18 11315,91 27049,94 26379,68 23511,01 27938,16 22381,12 13871,36 8196,87 5970,12 188175,19 0,481

SPSD 4573,94 4874,76 13505,71 18008,2 30914,43 46983,94 45428,8 55792,62 34837,24 23001,5 12099,19 7352,93 297373,26 0,574

1088765,89 0,96440823

TOTAL

134027,59

469189,85

188175,19

297373,26

LITRAGE VENDU  DECEMBRE  2017

LITRAGE VENDU NOVEMBRE   2017
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Immo. Intitulé T Taux Date Acq  Montant HT Amor.Antérieur Amort.Exo.HT Total  Amort. Val.Résiduelle

00053000 MISE EN SERVICE SYSTEME DE                        L 10% 27/09/13 2 528,20       826,00                 253,00              1 079,00         1 449,20            

00054000 POSE PORT Q110T COMETROL                                  L 10% 17/10/13 17 450,94     5 602,00              1 746,00           7 348,00         10 102,94          

00055000 2 VOLUCOMPTEURS Q110+Q210 +  COMETROL                     L 10% 27/08/13 19 825,00     6 639,00              1 983,00           8 622,00         11 203,00          

00056000 FOURNITURE ET POSE DE                             L 10% 22/08/13 2 300,00       774,00                 230,00              1 004,00         1 296,00            

00061000 SEAWORKS PR                                       L 20% 26/08/14 6 250,00       2 939,00              1 250,00           4 189,00         2 061,00            

00062000 SEAWORKS PR                                       L 20% 17/12/14 3 500,00       1 429,00              700,00              2 129,00         1 371,00            

GAY LUSSA L 30% 31/7/15 950,00           448,61                 285,00              733,61             216,39               

00064000 Matériel de bureau L 30% 1/10/15 603,25           603,25                   -                    603,25             -                      

00066000 FOURNITURE ET POSE LAMES VOLETS L 10% 18/1/17 1 170,00        -                          112,00              112,00             1 058,00            

00072000 APPLE IPHONE X L 30% 29/10/17 1 198,33        -                          71,00                 71,00                1 127,33            

00069000 VITRINE ORANGINA L 20% 16/5/17 473,00           -                          60,00                 60,00                413,00               

00070000 VITRINE NOIRE L 20% 16/5/17 399,00           -                          51,00                 51,00                348,00               

56 647,72      19 260,86             6 741,00            26 001,86        30 645,86           

TABLEAU AMORTISSEMENT PR 2017

R
eçu au C

ontrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019


	Numeriser: 
	Integrer: 


